
Pau, le 17 avril 2020

 C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

– COVID-19 –
Ouverture de nouveaux centres 

accueillant des personnes sans domicile fixe

Dès le  24  mars,  des  premiers  centres  de  confinement  ont  été  ouverts  au  profit  des  personnes
sans-abris. 

Deux centres viennent aujourd’hui compléter ces dispositifs existants :

• centre de confinement à Hendaye avec la mise à disposition d’un bâtiment sur la zone
industrielle des Joncaux par la ville.  La gestion du centre est  assurée par l’association
locale de la Croix-Rouge avec des bénévoles du point accueil Jour Txoko, des bénévoles de la
réserve municipale et civique ainsi que des contractuels financés par l’État assurant la veille
de  nuit.  L’association  Atherbea  (financée  par  l’État)  apporte  son  soutien  logistique.  Son
ouverture est effective depuis le 02 avril. 

• un nouveau centre  de  confinement  à  Pau (résidence  Marianna)  qui  vient  compléter  le
dispositif de l’Eco-Relais avec notamment la possibilité pour les personnes sans-abri de s’y
rendre avec leur animal de compagnie. Le centre a ouvert ses portes le mercredi 15 avril et sa
gestion a été confiée à l’association OGFA. 

À ce jour, les dispositifs d’hébergement et de mise en protection ont accueilli plus de 200 personnes
sans domicile par jour,  qui viennent se rajouter aux places d’hébergement d’urgence fonctionnant
toute l’année. 

Le Préfet  tient  à saluer  l’engagement des associations et  l’action des collectivités qui  permettent
chaque jour d’accompagner au mieux cette population fragile.
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